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Additif 

Dans mon rapport du 2 décembre 1986 (S/18491, par. 631, j’ai recommandé au 
Conseil de S&urit6 de proroger le mandat de la Force des Nations Unies Charg&e du 
maintien de la paix a Chypre paur une nouvelle pdriode de six mois, et j’ai indiqub 
que je ferais rapport au Conseil sur mes consultations avec les parties intAress6es 
sur cette question d&s que possible. Je tiens a informer le Conseil que le 
Gouvernement chypriote et les Gouvernements grec et britannique ont indiqué qu’ils 
approuvaient la prorogation proposée. Le Gouvernement turc a indique, de m&ne que 
la communaut& chypriote turque, qu’il n’était pas en mesure d’accepter le texte du 
projet de r&olution publi8 sous la cote S/18515, mais que sa position serait 
expoade h la sdance du Conseil de sbcuritd. 
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